
Comment former les managers à l'utilisation d'un SIRH ?

Réponse courte

La formation des managers à l'utilisation d'un SIRH doit être ciblée sur les cas d'usage concrets de leur quotidien :

validation des demandes de congés, consultation des plannings d'équipe, suivi des entretiens annuels et accès aux

données RH de leurs collaborateurs.

Au Luxembourg, cette formation doit intégrer les spécificités locales : gestion d'équipes multilingues, prise en

compte des règles applicables aux frontaliers, et respect des limites d'accès aux données personnelles imposées par

le RGPD.

Les managers ne sont pas des utilisateurs experts du SIRH mais des utilisateurs fonctionnels dont l'adhésion

conditionne le succès du projet.

L'approche recommandée repose sur des sessions courtes et pratiques centrées sur les 5 à 7 actions que le

manager réalisera chaque semaine. Un éditeur local peut proposer des formations sur site, dans les langues de la

main-d'œuvre luxembourgeoise, ce qui est significativement plus efficace qu'une formation en visioconférence

animée depuis l'étranger.

Le cofinancement étatique (art. L.542-1 et s. Code du travail) peut couvrir une partie des coûts de formation.

Définition

La formation des managers au SIRH désigne l'ensemble des actions pédagogiques visant à rendre les

managers autonomes dans l'utilisation des fonctionnalités du SIRH qui relèvent de leur périmètre de

responsabilité.

Elle se distingue de la formation des administrateurs RH (qui couvre le paramétrage et la gestion technique) et de

la formation des salariés (qui porte sur le self-service). Le manager est un utilisateur intermédiaire : il n'administre

pas le système mais exploite ses fonctionnalités pour piloter son équipe.

Dans le contexte luxembourgeois, la formation des managers revêt une importance particulière en raison de la

diversité des profils managériaux. Les entreprises emploient des managers de nationalités et de cultures

professionnelles variées, avec des niveaux de maturité digitale hétérogènes.

La formation doit être accessible dans les langues effectivement parlées sur le terrain — français, anglais,

allemand, luxembourgeois et portugais selon les secteurs — et adaptée à des profils allant du manager junior au

directeur expérimenté.

Formation sur site vs formation en visioconférence

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1


Critère Formation sur site Formation en visioconférence

Engagement des

participants

Élevé — présence physique, interactions

directes
Variable — décrochage fréquent

Adaptation au contexte

local
Immédiate — formateur connaît le terrain Limitée — formateur distant

Langues disponibles FR, DE, LU, EN, PT selon l'éditeur local Souvent limité à FR ou EN

Questions en temps réel Naturelles et efficaces Frein technique et psychologique

Coût Plus élevé à l'acte
Moins cher, mais taux d'adoption plus

faible

Suivi post-formation Référent de proximité possible Support à distance uniquement

Un éditeur local présent au Luxembourg peut envoyer un formateur sur site, dans la langue de l'équipe, avec une

connaissance du droit du travail et des pratiques RH locales. C'est un avantage décisif pour les secteurs à forte

main-d'œuvre non francophone (construction, logistique, Horeca) où la formation en visio en français touche une

fraction seulement des managers concernés.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Questions fréquentes

Comment adapter la formation aux profils des managers ?

Concevoir trois parcours différenciés : essentiel (1 heure, actions de base), avancé (2 heures, reporting et analytics), élargi (demi-
journée, pour les managers RH de proximité). Produire les supports dans les langues parlées : français et anglais minimum, allemand,
luxembourgeois, portugais selon les secteurs.

Comment former les managers à l'utilisation d'un SIRH ?

La formation doit être ciblée sur les cas d'usage concrets quotidiens : validation des congés, consultation du planning, suivi des
entretiens, accès aux données. Approche recommandée : sessions courtes et pratiques (1h30 max) centrées sur les 5 à 7 actions
hebdomadaires du manager.

Comment mesurer l'adoption du SIRH par les managers ?

Suivre les indicateurs d'utilisation : taux de connexion, délai de validation des demandes, tickets support ouverts. Identifier les managers
en difficulté et leur proposer un accompagnement individuel. Programmer des sessions de rappel 6 à 8 semaines après le déploiement
pour traiter les difficultés en situation réelle.

La formation au SIRH bénéficie-t-elle du cofinancement étatique ?

Oui, le cofinancement étatique luxembourgeois (art. L.542-1 et s.) permet de récupérer une partie des coûts de formation auprès de
l'INFPC, à condition que le plan de formation soit déposé. Le temps en formation est comptabilisé comme temps de travail effectif (art.
L.542-9).

Quel rôle pour le réseau de référents internes ?

Identifier dans chaque département un manager référent formé en priorité et capable d'accompagner ses pairs. Ce réseau constitue un
relais de proximité plus efficace que le support helpdesk pour les questions fonctionnelles courantes. Un référent pour 10 à 15 managers
est un ratio réaliste au Luxembourg.
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Quelle différence entre formation sur site et visioconférence ?

La formation sur site assure un engagement élevé, une adaptation immédiate au contexte local et un suivi de proximité. La
visioconférence est moins chère mais avec un taux d'adoption plus faible. Un éditeur local peut envoyer un formateur sur site dans la
langue de l'équipe, particulièrement décisif au Luxembourg.

Quels rappels RGPD pour les managers ?

Rappeler aux managers les limites d'accès aux données personnelles imposées par le RGPD : ils ne doivent consulter que les
informations nécessaires à la gestion de leur équipe, conformément au principe de minimisation. La formation doit insister sur les
permissions d'accès et la confidentialité des données.

Modalités pratiques

Comment organiser la formation des managers ?

• Identifier les cas d'usage prioritaires

Lister les actions que chaque manager devra réaliser dans le SIRH, classées par fréquence : actions hebdomadaires

(validation des absences, consultation du planning), actions mensuelles (suivi des heures, validation des notes de

frais), actions ponctuelles (lancement d'un entretien annuel, demande de recrutement).

Au Luxembourg, inclure les cas spécifiques : gestion d'une absence maladie avec prolongation, consultation des

droits à congé d'un frontalier à temps partiel. Pour l'entreprise, cadrer la formation sur ces cas réels garantit un

transfert immédiat en situation de travail.

• Concevoir des parcours différenciés par profil

Adapter le contenu et la durée au niveau de maturité digitale des managers. Prévoir trois niveaux : un parcours

essentiel (1 heure, actions de base), un parcours avancé (2 heures, reporting et analytics), et un parcours élargi

(demi-journée, pour les managers RH de proximité ayant un rôle étendu).

Produire les supports dans les langues parlées par les managers — français et anglais au minimum, allemand,

luxembourgeois et portugais selon les secteurs.

• Privilégier la formation sur site en petit groupe

Organiser les sessions sur site, sur des données réelles ou réalistes de l'équipe du manager. Les ateliers en petits

groupes (4 à 6 managers) animés par un formateur présent physiquement sont les plus efficaces : ils permettent les

questions naturelles, l'adaptation au contexte et la création d'une dynamique de groupe.

Pour l'entreprise, le taux d'adoption post-formation est significativement supérieur à celui observé après une

formation en visioconférence.

• Déployer un réseau de référents internes

Identifier dans chaque département un manager référent formé en priorité et capable d'accompagner ses pairs. Ce

réseau constitue un relais de proximité plus efficace que le support helpdesk pour les questions fonctionnelles

courantes. Au Luxembourg, un référent pour 10 à 15 managers est un ratio réaliste.
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• Compléter avec des tutoriels vidéo à la demande

Produire des tutoriels vidéo courts (2 à 3 minutes par cas d'usage), accessibles dans le SIRH ou sur l'intranet, pour

permettre aux managers de se former ou de se rafraîchir la mémoire de manière autonome. Ces ressources

complètent la formation sur site — elles ne la remplacent pas.

• Mesurer l'adoption et renforcer l'accompagnement

Suivre les indicateurs d'utilisation par les managers : taux de connexion, délai de validation des demandes, tickets

support ouverts. Identifier les managers en difficulté et leur proposer un accompagnement individuel.

Programmer des sessions de rappel 6 à 8 semaines après le déploiement pour traiter les difficultés rencontrées en

situation réelle.

Comment financer la formation ?

Le cofinancement étatique luxembourgeois (art. L.542-1 et s. Code du travail) permet à l'employeur de récupérer

une partie des coûts de formation des managers auprès de l'INFPC, à condition que le plan de formation soit

déposé auprès du ministère compétent.

Le temps passé en formation est comptabilisé comme temps de travail effectif (art. L.542-9 Code du travail). Pour

l'entreprise, bien planifier le dépôt du plan de formation permet de réduire significativement le coût net de la formation

SIRH.

Pratiques et recommandations

Limiter chaque session de formation à 1 heure 30 maximum — les managers disposent de peu de temps et

décrochent au-delà de cette durée sur un contenu technique.

Exiger de l'éditeur des formations sur site dans les langues de la main-d'œuvre, pas uniquement en français ou en

anglais — c'est un critère de sélection à valider avant la signature du contrat.

Focaliser la formation sur les bénéfices concrets pour le manager : gain de temps, visibilité sur les congés de

l'équipe, accès aux données en temps réel — plutôt que sur les fonctionnalités de l'outil.

Rappeler aux managers les limites d'accès aux données personnelles imposées par le RGPD : ils ne doivent

consulter que les informations nécessaires à la gestion de leur équipe.

Impliquer la direction générale en demandant aux directeurs d'utiliser visiblement le SIRH — l'exemplarité

managériale est le levier d'adoption le plus puissant.

Planifier les sessions en dehors des périodes de forte charge (clôture mensuelle, fin d'année, périodes de congé

massif) pour maximiser la disponibilité et la réceptivité des participants.

Recueillir le feedback des managers après chaque session et après un mois d'utilisation pour améliorer les supports

et identifier les besoins complémentaires.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et s. Code du travail Cofinancement de la formation professionnelle continue

Art. L.542-9 Code du travail Temps de formation comptabilisé comme temps de travail effectif

Règlement UE 2016/679 (RGPD) Limités d'accès aux données personnelles, principe de minimisation

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

La formation des managers est un facteur critique de succès d'un projet SIRH. Des sessions courtes, sur site, dans la langue des

managers et centrées sur les cas d'usage quotidiens génèrent un taux d'adoption significativement supérieur aux formations

exhaustives en visioconférence. Le cofinancement étatique (art. L.542-1 et s.) permet de réduire le coût net de la formation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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